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REPUBLIQUE FRANCAISE
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
 
 
 
Vu la requête sommaire et les mémoires complémentaires, enregistrés les 13 novembre, 
27 novembre et 4 décembre 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, 
présentés pour la SOCIETE UGC-CINE-CITE, dont le siège est 24, avenue Charles de 
Gaulle, à Neuilly sur Seine (92522), représentée par ses dirigeants ; la SOCIETE UGC-
CINE-CITE demande au Conseil d’Etat :
 
 
1°) d’annuler l’ordonnance en date du 26 octobre 2006 par laquelle le juge des référés du 
tribunal administratif de Nancy, statuant en application de l’article L. 551-1 du code de 
justice administrative, a rejeté sa demande tendant, en premier lieu, à ce qu’il enjoigne à 
la commune d’Epinal de différer la signature de tout document contractuel avec la société 
d’économie mixte « Palace Epinal » se rapportant à l’exploitation du service public du 
spectacle cinématographique à Epinal, en deuxième lieu, à ce que soit ordonnée la 
suspension de la procédure de passation de la délégation du service public du spectacle 
cinématographique de la ville, et enfin, à ce qu’il ordonne à la commune d’Epinal 
d’organiser une procédure de passation de ladite délégation respectant les obligations de 
publicité et de mise en concurrence ; 
 
 
2°) de mettre à la charge du département une somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 



761-1 du code de justice administrative ;
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;
 
 
Vu les code général des collectivités territoriales ; 
 
 
Vu le code de justice administrative ;
 
 
 
 
Après avoir entendu en séance publique :
 
 
- le rapport de M. Alban de Nervaux, Auditeur, 
 
 
- les observations de la SCP Célice, Blancpain, Soltner, avocat de la SOCIETE UGC-
CINE-CITE et de la SCP Boulloche, avocat de la ville d’Epinal, 
 
 
- les conclusions de M. Didier Casas, Commissaire du gouvernement ;
 
 
 
  
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que la société 
d’économie mixte « Palace Epinal » , qui exploite à Epinal un cinéma composé de six 
salles, a demandé le 19 janvier 2006 à la commission départementale d’équipement 
cinématographique des Vosges l’autorisation d’ouvrir un nouveau multiplexe de dix salles, 
pour remplacer le précédent, autorisation qui lui a été délivrée le 24 avril 2006 ; que la 
SOCIETE UGC-CINE-CITE se pourvoit en cassation contre l’ordonnance du 26 octobre 
2006 par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Nancy a rejeté sa 
demande tendant, sur le fondement des dispositions précitées de l’article L. 551-1 du code 
de justice administrative, à ce qu’il soit ordonné à la ville d’Epinal d’organiser une 
procédure de passation de la délégation du service public de spectacle 
cinématographique respectant les obligations de publicité et de mise en concurrence 
préalable ; 
 
 
Considérant qu’ indépendamment des cas dans lesquels le législateur a lui-même entendu 
reconnaître ou, à l’inverse, exclure l’existence d’un service public, une personne privée qui 
assure une mission d’intérêt général sous le contrôle de l’administration et qui est dotée à 
cette fin de prérogatives de puissance publique est chargée de l’exécution d’un service 
public ; que même en l’absence de telles prérogatives, une personne privée doit 



également être regardée, dans le silence de la loi, comme assurant une mission de 
service public lorsque, eu égard à l’intérêt général de son activité, aux conditions de sa 
création, de son organisation ou de son fonctionnement, aux obligations qui lui sont 
imposées ainsi qu ‘aux mesures prises pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés 
sont atteints, il apparaît que l’administration a entendu lui confier une telle mission ; 
 
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que si la 
société d’économie mixte « Palace Epinal », qui n’est pas dotée de prérogatives de 
puissance publique, a, en vertu de ses statuts, une mission d’intérêt général en vue 
d’assurer localement l’exploitation cinématographique, son activité, eu égard notamment à 
l’absence de toute obligation imposée par la ville d’Epinal et de contrôle d’objectifs qui lui 
auraient été fixés, ne revêt pas le caractère d’une mission de service public confiée par la 
commune, qui n’avait ainsi à consentir aucune délégation à cet égard ; 
 
  
 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SOCIETE UGC-CINE-CITE n’est 
pas fondée à demander l’annulation de l’ordonnance du 26 octobre 2006 du juge des 
référés du tribunal administratif de Nancy ; 
  
 
 
 
 
D E C I D E :
 
--------------
 
 
Article 1er : La requête de SOCIETE UGC-CINE-CITE est rejetée.
 
Article 2 : La SOCIETE UGC-CINE-CITE versera une somme de 3 000 euros à la ville 
d’Epinal au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE UGC-CINE-CITE et à la ville 
d’Epinal.
 
 
 
 
 


